
 
Département du LOIRET 

        _______________        MAIRIE  DE  BRAY-SAINT-AIGNAN 
Arrondissement d’ORLEANS                        1, Place de la Mairie   

                      45460  BRAY-SAINT AIGNAN 
 

 

COMPTE RENDU DE LA  RÉUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2019 

 

Le Conseil, à l’unanimité, décide : 

De DEMANDER une subvention auprès de 

DÉPARTEMENT pour le déplacement des points d’arrêt 

sur la RD 952 pour des raisons de sécurité au titre de 

l’appel à projets d’intérêt communal pour des travaux de 

sécurité sur routes départementales (volet 3ter) 

DECIDE de participer au financement de la protection 

sociale complémentaire SANTÉ au titre d’un contrat 

« labellisé » pour les agents de la façon suivante : L’agent 

seul = 10 €     le conjoint = 5 €       les enfants = 5 €/enfant 

 

DECIDE   de participer au financement de la protection 

sociale complémentaire RISQUE PRÉVOYANCE  dans 

le cadre d’une convention de participation avec le Centre 

de Gestion de la FPT du Loiret de la façon suivante : 10 

€/agent/mois, variable en fonction des revenus 

D’AUTORISER le maire à signer les conventions pour 

l’implantation du poste de transformation  et  pour le 

passage du câble en souterrain sur les parcelles 

communales avec ENEDIS pour l’alimentation électriques 

des lotissements rue des Genêts. 

D’OCTROYER la somme de 500 euros à l’association 

USEP de Bray  (association  créée depuis  le  4 

octobre 2019 qui consiste à proposer aux élèves comme 

aux parents ou grands-parents des activités sportives 

après la classe ou pendant et /ou le mercredi. Elles 

peuvent se dérouler en plein air, à la salle polyvalente ou 

sur d’autres communes (dont les écoles ont créé une 

association USEP) du secteur de Sully) pour l’aider à 

réaliser leur projet. 

D’ARRETER  la nouvelle longueur de voirie à 45 844 ml 

et D’AUTORISER le maire à solliciter l’inscription de 

cette nouvelle longueur de voirie auprès des services de la 

Préfecture en 2019 pour la revalorisation de la dotation 

globale de fonctionnement de 2021. 

 

DE PRENDRE ACTE du  Rapport annuel 2018 sur le 

Prix et la Qualité du Service  d’eau potable. 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRES ET QUESTIONS 

DIVERSES 

Madame le maire 

- évoque la problématique de l’occupation de l’espace à 

l’étang du Menneroy : comment ralentir la circulation 

autour de l’étang sans avoir à l’interdire ?... l’assemblée 

se donne jusqu’à mi-mars 2020 pour concilier les 

différentes activités de chacun des visiteurs sur cet espace 

naturel. 

- fait le point  sur les travaux du lotissement communal qui 

avancent bien ainsi que sur ceux de  la Petite Route des 

Bordes qui ont démarré cette semaine.   

- annonce que le marché d’étude pour la restructuration du 

centre bourg a été mis en ligne et que le retour des offres 

est fixé au 13 décembre.  

 

- Donne plusieurs dates à retenir : 

 Samedi 7 décembre à 9 h 00 à la mairie : distribution des 

colis de fin d’année 

 Dimanche 8 décembre à la salle polyvalente : spectacle de 

noël 

 Vendredi 13 décembre à 18 h 30 à la salle chaineau : 

remises des récompenses des maisons fleuries 

 

 

Madame le maire clôt la séance en fixant la date de la 

prochaine réunion de conseil municipal au  

Jeudi 19 décembre 2019 à 20 h 00.  


